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ensemble, il est possible ensemble de faire et de devenir de
vrais Canadiens, mais encore une fois en autant qu'on a la
décence de s'asseoir ensemble, de discuter honnêtement ensem-
ble et non pas par le système de confrontation. Dans les
réunions qu'on a eues à travers le pays, où on a discuté avec les
gens, d'un commun accord partout on se rend compte que dans
chaque région les gens sont prêts à discuter, à émettre des
idées, à faire des concessions sur différents sujets, sur différen-
tes questions. Il nous reste à nous Canadiens de s'asseoir, et
comme je le disais tantôt, comme solution constitutionnelle, de
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réellement discuter et de prendre ce que chaque groupe a à
dire et de réellement analyser et travailler non pas sous une
forme de confrontation comme le gouvernement le fait présen-
tement, mais sous une forme de coopération.

M. l'Orateur adjoint: Comme il est après 6 heures et
conformément au paragraphe 2 de l'article 2 du Règlement, la
Chambre s'ajourne à l1 heures demain matin.

(A 7 h 7, la séance est levée d'office en conformité du
Règlement.)
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